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et rédige par u officier fort distingué, atta-
cité au ministère tic la guerre, le lieutenant-
colonel E. A. Aithain. CM/J.(. Il y est ques-
ioul dui service (laits les coloiles e't dle la
copéraion (liî<- ces dernières Pourraient iuré-
ter il l'enmpirc. Voici ce qu'il dlit aun sujet dii1
Canifaa

On peut conclure que le Cantada ne saurait
mieux cooperer à la défense Impériale qu'en
donnant toute la valeur a sa milice. Il faut
plutôt exhorter le Canada à prendre ces me-
sures de prudence, plutôt que de lui conseiller
de former des contingents pour le service impé-
rial.

Ce que je viens <le lire est etuprulltté a la
brochure contettant les délibérations dle la
conféretnce colonile, page 55. Sa ns doute.
l'écrivalin exprime l'espoir qlue le Canatia
fotîrnira u coltiingent, quelconque nimais le
passage que j'ai cité setmtle av oir nue por-
tée directe sur la Situation anl Caniad;.« et
laraît venîir à l'appui tic l'attitude prise
par le Gouvernemnt.

M. BERGIERON E 'stoc (lie la force,( pet'-
tuianente actuiellctment éttablie serait uitilisée L
potir répr'imetr les grèv es ?t

Sir 1"IEDEIlItK IlOIDEN :Ouii.

'M. SEIGEii N :Aîtx frais titi pays, 011
tuiet (t' lai micttiptalité ?

Sir i'lJELtKBOItIEN :La loi re-
intive à la ilice cattalientie. votlée la ses-
>son derîtière, prévoit le cas où lat force peu-
t-aitlite s'eria P l à réprime letI<s énîcuil
tes'

M. ZlIGEJION :Aux frai.s de ?a

Sir FiE]<RIR luIiEN :Non, toit-

Jours tii traNl (le la tmuniipîalité.

M. BlERGERON IX J'a si tuationi t'est (loitte
las changéei

Sir FRUEl ERI('C POIDEN :X-No, il n'y
a rien tic motîllié. Il faut remiarquer, toute-
fois. quec l'utilisatlion dle la force p'ri:ite
entraîne tmoitis tic tdépenses.

M. BERIGELRON :Tout se réduirait aux
frais de traîtsport.

Sir FIJElICJ( BOILDEN P 1robable-
ment. Revientant à l'orgt-inisalion tic lit mili-
ce, la mîilice 'Cantadicenne se Compose lu eti-
dIre tic service tic l'état matjor, tics forces per-
tîtttictites. tic la mîilice active et de la milice
dle réserve. La réserve ti'existeauor'i
qlue (le itom. Outre lta miilic e i senvice actif,
tous les hoitities etître l'âge <le dix-liin t et
<le soixanite titi pteuvent être appelés tit
service dans nue plus oit moitis ltarge muesu-
re. ein cas d'urgentce, dans les circonstances
critiques. J.e cadre de l'éttat ma.jor pet
être considéré commte faisant partie de la
force p<ermîatnente. Ou pourrait appeler l'état
major la tête. te certveau de c'et or'g:auisme.
La force permaticîtte joue le rôle d'éducti
teur dants l'organîisation. Le principal objec-
tif le la créationt de la for-ce Pertnenucte est

Sir FREDERICK BORDEN.

l'Iinstruction dle lta mtilice active dut pays, ce
q(Il tic l'caîtplêche pas <le remplir certaitîs de-
voirs on garnisoin. Voilà déjà quelque temps,
qui'elle remtplit ces fonctiotns, surtout à Ha-
lifax et à Esqthiliut: et à l'avenir, lts force
pertîtaneitte se préoccupet surtout de Ces
services.

Je dois ajouter qu'il nous aurait falu tout
tic mttéme créer nu dépôt dec la troupe peu-
tîarcîtte danis lat province de lat Nouvelle-
Ecosse, mêméne si nous n'av ions itas décidé
dle prendre à notre charge la garnison diHl-
lifax, et eii relever le gouvernemntt imtpé-
ial.

M. 'l'Si)ALE :N'auriez-i-eus pas pui titi-
uiser les régutliers cotmme pour l'intstrucetiont
tics troupes ?

Sir FREDERJCK BORDEN :Non; nous
av ons essayé cela sountt, et lious titavotns
j aitis reui s

M. TISDALE Vous aez, alors abatndon-
tiý é c<îîîlèteîîîeîît l'idée <l'utiliser les régu-
liers .9

Sir FIEDý,LERICK BORDEN Oui11, Ce
Plait ira jttamtais réus.si. Il ei autrait été ùe
tmêtte darns lat Colotiblic-ýVîtglalise. Il aurait
falîlu tîjoutter à lta tdépenise la différenîce oc-
catsioînnée pttr l'établissemenit de ces decux
tdépôts, <lii attrait été beaucoutp p)lus Petits,
il est vrai, (laits la Notivelle-lEosse et dans
h,' Coloîîîlde Aitolaise .Mt pour patîtir' tit

eoitttleiieeIiieiit, lorsqu t tstio discuté
til tîois tic février dernier les crédits tIc la,
miilice, nouts tavons étudié tFinie fa4:oti très
Comptilète, Iti réorgtanistationt dîti minîistère tic
lta Milice à Otnaw ti et je 'te tu Prop)ose pa:S
tic rétpéter eli entier ce q.îi tu été tlilt alo)rs.
Uit contseil m îilittîire a1 été créé au mtois tic
tiox-euibre ei i-ertu <le ltt loi Ipa'-<e a la
derntière sessituîî. Ce consei i été org9:ttisé'
('11 gîttiti Ptartie sur lte plttt 41ti coniseil le
Vl'ii'iée ('11 Attglcterrv. -Nous aiotîs tot-
lours cru qîu'il sertait tdésirtubie <pie l'Angle-
terrut et le t'îta tgissent île conicert el)
ttemps <le paix commtîe ils tîgirtaient cri teutiPa
dle guerre, au tits stîr ce cotîtitîctît. .le
trois, et mtot Cotîscil tîili taite et tules col-
lé-gues croietît cotîtme tute quie l'établisse-
utentt (lti conistil mtilitaire it été tiîi gratîd
tuvtntage pour lt nîilice. Il a couitibue tà
Coordlonnuer et faire coîtuérer entrt eux les
tilféretlits scuxvices mîilitatires, et tîsssîî-
ré l'esîunit tic sIitt <laits le service.
I 'tîit'ien système tavtit Ce tics iait

Itge queii bulsque1 les ctîtîatlîîs gé-
itéraux arrivaientt ici tavec (les ites
duiférenites, il i'y avait rient dans les
archives, et Clhaqtue commtaîtdatnt seutblait
se croire obligé d'inatugurer une nouvelle 1O0
litique ; ces changemnttts occasiontnaiett
(les dépenîses et quelquefois des pertes sé-
rieuses. Dans fois les cas, il n'Y avait Pas
de politique suivie. Aujourd'hui, les chefs
des quatre principaux déîîtrteîfletts-lO chef
de l'état-mtajor géniéral, l'tatjutdant général,
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